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La station HBC-88 est installee depuis 1974 ä Versoix. Photo G. Lebianc/CICR

Petite, mais indispensable:
la station radio HBC-88 du CICR

HBC-88 - c'est le nom de l'une des
stations radio les plus indispensables
en Suisse, appartenant ä une non
moins indispensable institution: le Co-
mite international de la Croix-Rouge ä

Geneve (CICR). Grace ä ses radio-
communications, le CICR est en me-
sure de mener ä bien ses täches huma-
nitaires en faveur des victimes des

conflits armes d'une maniere rapide et
efficace.

HBC-88 fait partie integrante du re-
seau mondial des radiocommunica-
tions Croix-Rouge. Dans ce contexte,
ll convient de mentionner que la fa-
mille de la Croix-Rouge internationale
se compose de trois elements fonda-
mentaux: les Societes nationales (par
exemple la Croix-Rouge suisse, CRS),
la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge (organisation faitiere des
Societes nationales) et l'exclusif CICR
(qui traditionnellement apporte
protection et aide humanitaire dans les
situations de conflit).
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Messages humanitaires

La creation de la Station radio du
CICR fut possible grace ä deux evene-
ments: d'abord en 1959, lors de la
conference administrative des radio-
communications, les Etats membres
voterent une Recommandation pour
mettre des frequences exclusives ä la

disposition de la Croix-Rouge; en-
suite, suivant cette Recommandation,
les PTT suisses mirent des 1963 le

CICR au benefice d'une licence pour
l'etablissement et l'exploitation d'un
reseau radio autonome.
La condition essentielle pour pouvoir
communiquer avec la-station portant
l'indicatif HBC-88 est de n'echanger
que des messages ä caractere humanitaire;

la transmission d'informations
privees ou politiques est interdite. De
plus, la station HBC-88 ne doit etre
utilisee que lorsque les moyens de
transmission commerciaux entre
Geneve et le terrain sont inexistants ou
interrompus.

Le personnel de la station radio compte
six personnes: operateurs-telexistes,
radiotelegraphistes et

radiotelephonistes.
Photo GassmannICICR

Depuis 1974 ä Versoix
La premiere liaison radio CICR eut
encore lieu l'annee meme de l'octroi
de la concession: entre le siege du

CICR ä Geneve et l'höpital de cam-
pagne d'Uqd, en plein desert yeme-
nite. Au cours de la meme annee, ce
service radio fut developpe et modernise.

Le point culminant de ce deve-
loppement fut atteint avec la mise en
service de la nouvelle station radio
CICR, un petit bätiment au milieu
d'une parcelle de terrain, oü se dres-
sent six puissantes antennes. Cette
nouvelle Station se trouve ä Versoix, ä
10 kilometres environ de Geneve.

2000 ä 6000 mots par jour
Inauguree ä fin 1974, eile permet
joumellement l'echange d'un volume
de trafic allant de 2000 ä 6000 mots
entre la centrale de transmission et les
delegations du CICR ä travers le
monde. A cela s'ajoutent les
communications en radiotelephonie qui,
grace ä un Systeme de phone-patch,
permettent ä un responsable au siege
d'entrer directement en contact avec

une delegation par le truchement du
telephone.
Les services radio et telex du CICR
sont assures par 11 collaborateurs po-
lyvalents qui travaillent en tant que
radiotelegraphistes, techniciens,
Operateurs telex et radiotelephonistes.
La station radio au siege du CICR est
utihsee encore regulierement, cela
pendant les permanences et les actions
speciales, mais tout le trafic ordinaire
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Thailande: un delegue du CICR emet depuis Bangkok sur un emetteur-recepteur
transportable. Photo G. Leblanc/CICR

entre le CICR et ses differentes
delegations est assure par la nouvelle
station ä Versoix. A cette fin, cette
derniere est equipee de trois emet-
teurs-recepteurs automatiques avec
dix frequences chacun, de quatre
antennes directionnelles et d'une station
pouvant emettre et recevoir sur toutes
les gammes entre 2 et 30 MHz. Deux
antennes omnidirectionnelles comple-
tent le dispositif. Cet equipement a ete
entierement monte par le personnel
fixe du service des telecommunications

du CICR, auquel il aura fallu
pres de quatre ans pour concevoir et
realiser le transfert des installations de
Geneve ä Versoix. Le CICR s'est

egalement preoccupe - conjointement
avec la Ligue - de developper les

radiocommunications dans l'ensemble
du monde de la Croix-Rouge. C'est
ainsi que, des 1971, les deux institutions

invitaient les Societes nationales
ä obtenir de leur gouvernement res-

pectif l'autorisation d'utiliser les

frequences Croix-Rouge. C'est le cas

aujourd'hui pour plus de 40 d'entre

elles, particulierement en Amerique
latine et en Europe. Certaines, par
ailleurs, ont tenu ä mettre sur pied et ä

exploiter leur propre reseau interne.

Participation de radio-amateurs
Enfin, on ne peut evoquer la naissance
des radiocommunications de la Croix-
Rouge sans souligner le role joue par
les radioamateurs. Us ont souvent
pris une part essentielle dans les
actions humanitaires. II n'est que de

rappeler pour cela qu'en 1973, lors du
tremblement de terre qui ravagea le
Nicaragua, et alors que la radio de la
Croix-Rouge nationale ne fonction-
nait plus, ce fut un radio-amateur du
Nicaragua, ayant des liaisons directes
avec la Societe nationale, qui permit
d'etablir la premiere liaison entre le
siege du CICR et Managua, cela au
benefice de la Ligue. Celle-ci put alors
organiser son action de secours et le
CICR envoya un Operateur avec
equipement radio pour le contact Ligue-
Managua.
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HBC-88
Pourquoi?
• Les radiocommunications du CICR

sont les garants de sa rapidite
d'intervention et de son efficacite.

• Devant en effet tres souvent interve-
nir dans des zones de conflits oil les

moyens habituels de communication

ne fonctionnent plus, le CICR
a du se doter de son propre reseau
de radiocommunications.

• Durant la phase d'urgence provo-
quee par I'eclatement d'hostilites,
chaque heureperduepeut etrefatale
ä des milliers de victimes, civiles ou
militaires. Pour leur venir en aide
rapidement, les delegues du CICR
doivent dresser, dans les delais les

plus brefs, la liste des besoins et la
communiquer ä Geneve qui, ä son
tour, lance les appels necessaires.
Les radiocommunications permet-
tent une transmission claire et
rapide des renseignements essentiels

provenant du terrain.

• Frequemment isoles des mois
durant dans des regions coupees du
reste du monde, les delegues du
CICR n'ont souvent qu'un poste
emetteur-recepteur pour communiquer

avec Vexterieur.

Comment?
Deux dates ä retenir:
1959 La Conference administrative
des radiocommunications, reunie ä

Geneve, recommande que Von tienne

compte du besoin de la Croix-Rouge
de communiquerpar radio.
1963 VAdministration suisse des

telecommunications (PTT) fait bene-

ficier le CICR d'une concession I'au-
torisant ä installer et exploiter une
station radio.
Deux conflits, celui du Yemen (1962)
et celui du Nigeria Biafra (1967) vont
marquer l'epoque pionniere des radio-
communications du CICR. Des
liaisons imparfaites, laissant une grande
part ä /'improvisation, permettent,
dejä ä cette epoque, de sauver des

centaines de milliers de vies hu-
maities.
Depuis 1975, la quasi-totalite des

radiocommunications entre le siege et
les delegues en mission se fait par la

Liban 1982: reparation de l'antenne de

la delegation du CICR ä Beyrouth.
Photo L. ChessexICICR

nouvelle station de Versoix. Des
1968, le CICR se dote d'un equipe-
ment commercial fixe pour sa station
de Geneve et d'appareils legers, pou-
vant etre utilises par ses delegues

apres une breve initiation. Ces appa-
reils font encore partie aujourd'hui -
lorsqu'un conflit eclate - du bagage
de toute equipe de reconnaissance du
CICR.

Le reseau
En periode d'activite moyenne, le
volume du trafic echange entre le siege
de Geneve et les delegations du CICR
dans le monde s'eleve ä 2500 mots par
jour. En periode de grande operation,
la moyenne quotidienne est de 6000
mots.
De 1962 ä 1982, ces radiocommuni¬

cations ont touche 56 pays. Au debut
de 1982, le reseau du CICR s'etend
auxpays suivants:
Afrique du Sud, Angola, Egypte,
Salvador, Guatemala, Iran, Israel,
Jordanie, Kenya, Liban, Mozambique,

Namibie, Nicaragua, Soudan,
Syrie, Tchad, Thai'lande, Venezuela,
Zaire, Zimbabwe.

Le CICR est egalement preoccupe de

developper les radiocommunications
dans Vensemble du monde de la
Croix-Rouge. Actuellement, 37 So-
cietes nationales sont autorisees par
leur gouvernement ä utiliser les

frequences Croix-Rouge. Certaines ont
meme commence ä mettre sur pied
leurpropre reseau interne.

18


	Petite, mais indispensable : la station radio HBC-88 du CICR

